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L'emploi reste l'une de nos priorités
Chères Anzinoises, chers Anzinois,

Depuis quelques semaines, une banderole est 
déployée sur notre mairie pour soutenir les em-
ployés d’Ascoval et montrer notre détermination 
à maintenir l’activité industrielle sur notre ter-
ritoire et les nombreux emplois directs ou indi-
rects qui en découlent.
L'emploi reste l'une de nos priorités et c’est pour 
cela qu’un dossier lui est consacré. Notre conseil-
lère déléguée à l’emploi, Nathalie Broquet, et le 

service emploi géré par Isabelle 
Laboureau font le maximum pour 
aider nos chercheurs d’emploi, via 
notamment des formations, des 
accès aux contrats aidés ou à des 
chantiers d’insertion par l’inter-
médiaire de nos différents parte-
naires.
Le partenariat avec Pôle Emploi 
s’enrichit chaque année d’actions 
nouvelles, ce qui est encore le cas 
cette année avec des réunions thé-
matiques en fonction de vos freins 

à l’emploi, ou encore le Relais des compétences. 
Je rappelle par ailleurs qu’une aide financière de 
400€ est offerte par la municipalité pour l’obten-
tion du permis de conduire pour faciliter l’accès 
à l’emploi.

Du nouveau dans les écoles
La rentrée scolaire a été marquée par le retour à 
la semaine de 4 jours et le démarrage des temps 
périscolaires thématiques, qui connaissent un 
bel engouement avec un nombre d’inscrits très 
important.
Toutes les classes de CP ont été dédoublées 
dans toutes nos écoles, et ceci dans de bonnes 
conditions d’accueil.
De plus, nous poursuivons notre politique d’équi-
pements informatiques dans toutes les classes, 
avec la mise en place soit de vidéoprojecteurs 

interactifs, soit d’écrans tactiles, associés à des 
tablettes numériques. Enfin, le dispositif Coup 
de pouce concerne, à partir de cette année, l’ex-
pression orale et la logique, tout ceci pour encore 
améliorer l’apprentissage de nos petits Anzinois.

La Cité du Mont de la Veine en travaux
Les travaux de réhabilitation de la cité du Mont 
de la Veine ont débuté cet été et vont se pour-
suivre pendant environ 3 ans.
La réfection de l’ensemble du réseau d’assainis-
sement est en cours de réalisation.
La rue Henri Durre a été coupée au niveau de la 
rue du commandant Fabry et un nouvel accès a 
été mis en place rue de la Marne, en vue du nou-
veau plan de circulation, validé lors de l’une de 
nos réunions publiques avec les habitants afin 
de mieux sécuriser et résidentialiser cette cité.

Les festivités continuent
Le mois d’octobre annonce le lancement de la 
nouvelle saison théâtrale, avec toujours nos 2 
festivals : les Scènes sonores en octobre et Nord 
de rire en mars-avril. De nouveau, une grande 
variété de styles vous sera proposée, à des prix 
les plus abordables possibles.
Je vous invite tous à la Cérémonie des mérites 
anzinois le 16 novembre à 20h au théâtre muni-
cipal, pour mettre à l’honneur nos concitoyens 
qui se sont le plus illustrés en 2018. C’est la soi-
rée de tous nos bénévoles, organisée pour vous, 
afin de vous remercier de votre investissement 
dans notre ville : je vous y attends au moins aussi 
nombreux que l’année dernière.
Enfin, je vous donne rendez-vous place Roger 
Salengro les 7, 8 et 9 décembre pour notre tra-
ditionnel Marché de Noël, toujours en collabora-
tion avec l’Union du Commerce et associé avec le 
Téléthon.

Anzinoisement vôtre.

édito

Pierre-Michel 
BERNARD
Maire d’Anzin

Une aide financière 
de 400€ est offerte 
par la municipalité 

pour l’obtention 
du permis 

de conduire 
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Temps Forts

• 20 juin
Concert de fin d'année du Conservatoire

Retrouvez l’ensemble des galeries photos sur www.ville-anzin.fr

• 29 juin
Meeting d'athlétisme de l'ASAA

• 21 juin
Fête de la musique

• 29 juin
Repas interquartiers à la maison Claudy de Noyette

• 7 juillet
Fête du multi-accueil

• 14 juillet
Fête Nationale
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Vous l’avez 
AIMÉE !

www.facebook.com/villeanzin Flashez
moi!

Le 10 juillet, les Bleus remportaient la demi-finale contre 
la Belgique et étaient propulsés en finale contre la Croatie. 
Pour profiter pleinement de ce grand moment de partage 
et de cohésion, la municipalité décidait aussitôt d’installer 
un écran géant sur la place Roger Salengro : avec plus de 
1300 réactions, commentaires et partages, l’initiative a été 
visiblement très appréciée. Et vous étiez plus de 10 000 
sur la place le jour J pour assister à la consécration de nos 
champions. 

Bientôt 4500 abonnés à notre page Facebook ! 
Si vous n’en faites pas encore partie, rejoignez-nous sans 
attendre : vous aurez peut-être la chance de voir votre 
publication préférée mise à l'honneur dans le prochain 
magazine ! 

• 21 et 22 juillet
Nos quartiers d'été

• 2 septembre
Cérémonie anniversaire de la libération d'Anzin

• 2 septembre
Cérémonie des Noces d'or

• 15 septembre
Forum des assos

• 15 septembre
Cérémonie en hommage aux harkis
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En bref

Solidarité
Des Vacances Familles au top !

Cette année, ce sont 10 familles (40 personnes au 
total) qui sont parties dans le cadre des Vacances 
Familles. Destination la Vendée et ses nombreuses 
activités : plage, piscine, visites… sans oublier une 
journée dans le célèbre parc du Puy du Fou ! Pour 
profiter de ces vacances, les familles ont organisé 
plusieurs actions d’autofinancement durant l’année 
(couscous à la salle des fêtes, distribution des repas à 
la Fête de la Musique). 
Des actions qui s’ajoutent à une participation finan-
cière de la ville, du département, de la CAF et de Va-
cances ouvertes. Les familles ont tenu un stand lors 
du Forum des associations, le 15 septembre, pour 
partager cette aventure avec le plus grand nombre.

Anzin Start-up
15 000 € pour vos projets

Nous vous l’annoncions dans ces colonnes il y a un an pile : pour pallier la fin 
du FPH (Fonds de participation des habitants), la ville avait décidé de mettre 
en place un nouveau dispositif, « Anzin Start-Up de l’innovation sociale », une 
enveloppe de 15 000€ (financée par la ville et la Région) à disposition des habi-
tants et des associations pour soutenir des projets d’intérêt collectif. 
12 mois plus tard, 15 projets ont été financés pour un total de 12 623€ : parmi 
eux, des ateliers d'échanges de savoirs, un Jardin des sens, une sensibilisation 
des enfants à la sécurité routière, une pièce de théâtre sur le dépistage du 
cancer du sein, un arbre de Noël…
Devant le succès du dispositif, la même somme est disponible pour soutenir 
vos projets en 2018-2019. Un Comité de gestion, porté par le Conseil citoyen, 
se réunit tous les mois pour examiner la recevabilité des actions proposées. 
Vous avez une idée ? N’hésitez pas à déposer votre projet auprès d’Alain Ma-
nouvrier, à l’Epicerie solidaire (39, rue de Roubaix à Anzin).

• Pour tout renseignement, contactez le 03.27.28.21.10.

CLAS
Gros succès pour la collecte de papier !

Début juillet, le CLAS (Contrat local d’accompagnement 
à la scolarité) organisait une grande collecte de papiers 
au parc Mathieu. Les enfants du CLAS, leurs parents et 
les écoles de la ville se sont mobilisés aux côtés des ha-
bitants d’Anzin (et d’ailleurs !) pour remplir une benne 
de 5 tonnes…  « Mission accomplie haut la main : les 
quantités espérées ont été largement obtenues ! », se 
réjouit Isabelle Munoz, la médiatrice scolaire à l’initia-
tive de l’opération. Le papier a été racheté et recyclé 
par Véolia. L’argent récolté a été redistribué à l’Unicef 
et contribuera aux droits à l’éducation dans le monde. 
« La solidarité et les droits de l’enfant sont des thé-
matiques qui nous sont chères et sur lesquelles nous 
travaillons toute l’année avec les enfants du CLAS », 
précise-t-elle. 

Aînés
Une nouvelle présidente au Club des  anciens
Depuis cet été, le club des aînés a une nouvelle présidente : c’est Janine 
Quennesson, ancienne vice-présidente du Club du centre et trésorière 
adjointe, qui en a pris les rênes. Envie de rejoindre le Club ? Il se réunit tous 
les mardis et jeudis après-midi, dans le centre et à la Bleuse Borne.

• N’hésitez pas à contacter le 03.27.41.48.38 pour tout renseignement.
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Santé 
Hypnose : les ateliers font un tabac !

Proposer aux Anzinois des ateliers gratuits d’hypnose 
pour arrêter de fumer : c’était l’une des nouveautés 
2018 proposées par le service Cohésion sociale. Au 
total, 8 ateliers ont été programmés sur toute l’année. 
Et c’est un succès ! Rien que sur le 1er semestre (de 
février à juin), on dénombrait 96 personnes ayant par-
ticipé à l’un des 5 ateliers mis en place. A l’heure du 
bilan quelques mois plus tard, 10% d’entre elles dé-
clarent avoir définitivement arrêté de fumer ; et 30% 
disent avoir diminué considérablement leur consom-
mation, passant à 3 ou 4 cigarettes par jour. Et comme 
les bonnes idées sont faites pour être reprises, en 2019 
la Communauté d’agglomération devrait porter l’action 
et la développer sur tout le territoire de Valenciennes 
Métropole !  En attendant, il reste des places pour le 
dernier atelier de l’année, qui se déroulera le lundi 5 
novembre à la maison Claudy de Noyette. Pour vous 
inscrire, contactez le 03.27.28.21.56.

Jusqu’à maintenant, pour joindre le Centre com-
munal d’action sociale de la commune, il vous fal-
lait composer le numéro du standard téléphonique 
de la mairie. Pour éviter les encombrements et les 
attentes excessives, un nouveau numéro spéciale-
ment dédié à l’accueil téléphonique du CCAS vient 
d’être mis en place : il s’agit du 03.27.28.21.06. 

Rappelons que 
le CCAS inter-
vient auprès 
des personnes 
âgées, des per-
sonnes en situation 
de handicap ou de 
précarité, et des 
allocataires du RSA.

Pratique 
Un nouveau standard 
téléphonique pour le CCAS

CCAS
Un nouveau véhicule pour le service 
de restauration à domicile

L’ancien étant vieillissant, le CCAS a acquis cet été un 
nouveau véhicule de livraison des repas à domicile : un 
Peugeot Partner avec caisse isotherme, pour le main-
tien de la chaîne du froid. Plus pratique et de taille 
plus adaptée que l’ancien, il permet au personnel du 
CCAS de livrer dans de meilleures conditions plus de 85 
repas quotidiens préparés par le service Restauration 
scolaire de la ville à destination des personnes âgées 
ou handicapées. Vous pensez remplir les conditions 
requises et souhaiteriez bénéficier de ce service ? 

• Renseignez-vous au 03.27.28.21.06.

Aînés
Pass Senior : nouvelle carte 
et nouveau tarif

Depuis le 9 juillet dernier, Transvilles a fait évoluer 
sa billettique : une carte Pass Pass, carte à puce 
sans contact, sert de support pour l’ensemble des 
titres de transport en commun. L’abonnement Pass 
Senior se charge donc désormais sur cette nou-
velle carte. Dans ce cadre, Transvilles a invité, par 
courrier, les administrés titulaires de l’abonnement 
Pass Senior à effectuer les démarches nécessaires 
pour obtenir la nouvelle carte Pass Pass. 
L ’abonnement 
Pass Senior est 
valable pour un 
nombre illimité 
de voyages pen-
dant une durée 
d’un an, du 1er 
janvier au 31 dé-
cembre et est réservé au plus de 65 ans, non impo-
sables. Il est délivré par le CCAS à ses administrés et 
une participation de 15 € par bénéficiaire sera récla-
mée à compter de 2019. Les premières demandes 
ou les renouvellements d’abonnement pour l’année 
2019 débuteront le lundi 17 décembre, auprès du 
CCAS.

• Renseignements : 03.27.28.21.06.
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En bref

Solidarité
Le relais amical Malakoff-Mederic 
Hainaut recherche des bénévoles

Le relais amical Malakoff-Médéric Hainaut est une 
association valenciennoise qui propose aux per-
sonnes retraitées de mettre leurs compétences 
au service de leurs concitoyens. 
Parmi ces activités, un groupe de bénévoles 
s’occupe plus particulièrement de la lutte contre 
l’illettrisme, et propose des séances individuelles 
de remise à niveau à des adultes ayant suivi une 
scolarité en français. 
Ce groupe ALICE (Apprendre à Lire, Compter et 
Ecrire) recherche des bénévoles : si  vous avez 2h 
de disponibilité par semaine, en journée, venez 
étoffer l’équipe qui œuvre pour cette belle cause. 

Une bonne connaissance de la langue française 
est un prérequis.

• Pour toute information, contactez le CCAS ou 
Paul Vandendael au 06.07.99.81.37 ou par mail : 
pvandendael@nordnet.fr

Personnes âgées
Distribution des chèques d’accompagnement personnalisés 
et des coffrets festifs

Pour Noël, le CCAS a décidé de délivrer aux personnes 
inscrites un chèque d’accompagnement personnalisé, 
valable pour l’achat de viande ou de poisson, d’un mon-
tant de 10 €.
Un coffret festif sera également distribué chez les per-
sonnes âgées domiciliées à Anzin, du mardi 4 au ven-
dredi 7 décembre, de 9h à 12h et de 14h à 17h.

N’hésitez pas à vous inscrire au CCAS si vous êtes une 
personne âgée de 65 ans et plus ; de 60 ans pour les 
femmes seules et les titulaires d’une pension d’inva-
lidité transformée en pension vieillesse ; de moins de 
60 ans pour les personnes handicapées, titulaires d’une 
carte d’invalidité à 80 % minimum.

• Renseignements : 03.27.28.21.06.

Grande traversée
Des Conseillers citoyens investis 

Le 16 juin dernier, vous étiez près de 450 randonneurs 
et cyclistes à prendre le chemin de « La Grande Tra-
versée », randonnée artistique de 19 km à travers le 
corridor minier, d’Anzin à Vieux-Condé. Un événement 
organisé par le Boulon en partenariat avec les villes 
traversées, dans le cadre du Contrat de ville de Valen-
ciennes Métropole. A Anzin, les membres du Conseil 
citoyen y ont contribué, avec le soutien des comités de 
quartier. Ils ont proposé un accueil convivial au parc 
Mathieu, certains n’hésitant pas à enfiler leur costume 
de comédien pour guider les participants dans l’expo-
sition installée dans le parc pour l’occasion, exposition 
à laquelle ils avaient d’ailleurs contribué.
Pour le reste, l’agenda du Conseil citoyen reste bien 
chargé, avec plusieurs actions et réflexions en cours 
sur 3 axes principaux : la propreté, les jeunes et la ré-
novation urbaine. Des sujets importants, pour lesquels 
ils représentent les habitants auprès de différentes 
instances. Vous habitez un quartier prioritaire et sou-
haitez vous aussi porter la parole de vos concitoyens, 
rejoignez le Conseil citoyen à tout moment de l’année !

• Pour cela, contactez Alain Manouvrier, président 
du Conseil citoyen (manouvrieralain9@gmail.com ou 
06.12.97.88.11).
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Bienvenue
Coffrets aux nouveau-nés : adressez-vous au CCAS

Le Centre communal d’action sociale d’Anzin délivre, depuis 1995, un cadeau à tous 
les nouveau-nés anzinois.
Dans le cadre du Règlement européen sur la protection des données personnelles 
(RGPD) mis en place depuis le 25 mai 2018, toutes les données personnelles sont 
désormais confidentielles et ne peuvent plus être communiquées : aussi le service 
Etat civil n’a-t-il plus l’autorisation de délivrer la liste des naissances au CCAS.

C’est pourquoi les nouveaux parents sont invités à se rapprocher du CCAS avec un 
acte de naissance pour réceptionner leur cadeau. 

• Renseignements : 03.27.28.21.06.

Culture
La médiathèque développe 
sa collaboration avec les écoles

Que ce soit pour emprunter des documents, 
profiter d’heures du conte, d’ateliers jeux de 
société, de visites d’exposition, ou autre… les 
enfants des écoles anzinoises sont invités à 
fréquenter régulièrement la médiathèque durant 
le temps scolaire.
En mai dernier, la médiathèque a lancé un appel à 
projet partenarial aux écoles désirant travailler de 
manière encore plus approfondie avec elle. Trois 
classes ont répondu à cet appel.
Deux d’entre elles (des CE2 de l’école Gilliard-
Voltaire) ont demandé à travailler sur le thème du 
cinéma, avec comme objectif final la réalisation 
d’un petit film d’animation.

L’autre projet, d’une classe de CM1 de l’école Jean 
Jaurès, est basé sur un travail autour des pays 
d’Europe, avec comme but la création d’un Trivial 
Pursuit sur cette thématique. La médiathèque 
les accompagne donc dans leur projet depuis la 
rentrée. Les élèves pourront ainsi bénéficier des 
compétences du personnel et des ressources de 
la structure tout au long de l’année. Vous pourrez 
admirer le fruit de leur travail en juin, lors de 
l’exposition « Ecoles à la page » à la médiathèque.

Anzin Ma Ville
L’appli qui vous simplifie la ville

Lancée fin mai, l’application 100% anzinoise « Anzin ma 
ville »  comptait déjà quelque 750 utilisateurs mi-sep-
tembre. Des utilisateurs réguliers puisqu’à la même date 
plus de 5300 connexions étaient comptabilisées. Rappe-
lons que cette application vous permet de contacter faci-
lement la mairie, d’avoir accès au portail famille, d’être au 
courant des menus des restaurants scolaires, d’être infor-
mé de l’actualité de la ville, de recevoir des notifications sur 
les travaux en cours ou les manifestations à venir… 

Sans oublier une fonction phare : celle qui vous permet 
d’effectuer des signalements en quelques clics, pour aler-
ter les services municipaux en cas de décharge sauvage, 
problème de voirie, dysfonctionnement de l’éclairage pu-
blic… Quelque 85 signalements étaient comptabilisés mi-
septembre : parmi eux, 55 étaient déjà résolus. 

L’utilisateur est averti en 
temps réel de chaque étape 
du traitement de sa de-
mande. D’ici quelques jours 
(début novembre), cette 
application vous permet-
tra également de prendre 
rendez-vous  en ligne avec 
vos élus.

• Vous n’avez pas encore 
téléchargé l’application 
«  Anzin ma ville » ? 
N’hésitez plus, vous la 
trouverez facilement sur 
Google Play ou Apple 
Store. 
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En bref

Loisirs
Le 23 septembre, le Vélotour était de passage à Anzin !

Après Dijon, Orléans, Marseille ou Paris, le Vélotour faisait escale 
dans le Valenciennois. La pluie n’aura pas empêché les plus coura-
geux (et ils étaient nombreux : 2600 !) d’enfourcher leur vélo pour 
découvrir une quinzaine de sites répartis sur les 3 villes partenaires 
de l’événement : Valenciennes, Marly et Anzin. L’idée du Vélotour : 
pédaler entre amis ou en famille, et traverser à vélo (oui, à vélo !) 
des sites remarquables. La ville avait donc mis à disposition per-
sonnel et matériel pour rendre possible cette randonnée insolite et 
ouvert ses structures, comme le complexe sportif Michel Bernard, 
ou encore le théâtre. Dans ce dernier, c’est avec un tapis rouge et en 
musique que les participants étaient accueillis. 

Sécurité
De nouvelles caméras installées 

De nouvelles cameras de vidéoprotection 
ont été mises en place début juillet sur le 
rond-point René Cassin et sur le rond-point 
situé devant Intermarché. Ces nouvelles 
implantations permettent de surveiller la 
voie publique et de voir tous les véhicules 
circulant sur l’avenue. Elles sont également 
importantes pour assurer la sécurité des 
nombreux événements qui se déroulent sur 
la place Roger Salengro. Ces nouvelles installations portent 
à 54 le nombre de caméras installées sur la ville. 

Cadre de vie
La remise des prix du concours 
des maisons fleuries et jardins collectifs 
se fera le 29 octobre

Avec 21 incrits, c’est une année record pour le concours 
des jardins collectifs. Lors de son passage en juillet, le jury 
a constaté que les jardiniers avaient tenu compte de ses 
conseils, et remarqué un effort considérable sur l’entretien 
des jardins. En revanche, le temps très sec aura eu raison 
de plusieurs participants au concours des maisons fleuries : 
seules 12 personnes se sont inscrites cette année. On ne 
peut toutefois que remercier les Anzinois qui ont bravé ces 
conditions particulières et se sont investies pour faire d’An-
zin une ville plus fleurie et agréable à vivre ! Tous les parti-
cipants sont invités à la cérémonie de remise des prix, qui 
se tiendra le lundi 29 
octobre à 18h30, à la 
salle des fêtes.
Quant au label Villes 
et villages fleuries, 
pour lequel la ville 
concourait encore 
cette année, le jury 
est passé le 10 juillet, 
et le verdict est atten-
du pour novembre… 

Evenement
La Soirée des mérites 
anzinois se déroulera 
le 16 novembre

La 2e édition de la Soirée des mérites 
anzinois, nouvelle formule de l’ancienne 
Soirée des mérites associatifs, se dérou-
lera le vendredi 16 novembre, à 20h, au 
théâtre d’Anzin. 

Gratuite et ouverte à tous, elle récompen-
sera les Anzinois émérites, qu’ils soient 
sportifs, artistes, bénévoles… Le spectacle 
« Pop 80 Live » clôturera la soirée.

Le 16 novembre 2018 20h - Théâtre d’Anzin

www.ville-anzin.fr

Soirée 
en compagnie
de Pop 80 Live

Soirée 
spéciale dédiée 

aux Anzinois
émérites

plus d’infos sur

soirée des
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Vie Anzinoise

Année scolaire 2018-2019
Une rentrée pleine de nouveautés
De nouveaux ateliers périscolaires  culturels et sportifs, des écrans tactiles, des tablettes supplémentaires, 
sans oublier des classes de CP dédoublées… il y avait du nouveau dans les classes en septembre !

« Quand on a connu des classes de CP à 29, c’est un vrai bonheur de se retrou-
ver dans une classe de 12 élèves ! », s’enthousiasme Mme Ostanski, professeur 
de CP à l’école Voltaire. Mesure phare du gouvernement en termes d’éducation, 
le passage à des classes de CP dédoublées s’est imposé dès cette rentrée à 
toutes les communes en Réseau d’éducation prioritaire (REP). Les avantages, 
on les devine aisément : « Il y a beaucoup moins de bruit. Les élèves peuvent 
prendre la parole plus facilement et plus régulièrement. Cela nous permet aus-
si d’être plus proches de nos élèves et de cibler tout de suite ceux qui sont en 
difficulté. » Mais il y en a d’autres que l’on soupçonnait moins : les classes de 
12 élèves impliquent aussi des transformations en termes de pédagogie et 
d’aménagement de l’espace dans les classes.

Des ateliers dans tous les coins
« Ma classe a été entièrement repensée pour permettre l’organisation d’ateliers 
variés, qui favorisent l’autonomie, la coopération, les échanges et me permet de 
mieux gérer l’hétérogénéité des élèves. » Ainsi, dans la classe de Mme Ostanski 
trouve-t-on un confortable « coin BCD », consacré à la lecture, un « coin écoute », 
avec des casques pour entendre de la musique ou une histoire, un « coin math » 
pour jouer avec les nombres et le calcul, un « coin écriture » où les élèves peuvent 
laisser aller leur plume au gré de leur inspiration, un « coin informatique » avec 
un ordinateur… « Cela permet aux élèves de se poser, car, étant moins nombreux, 
ils sont beaucoup plus sollicités qu’avant », explique la professeure. Cet aména-
gement d’espaces différenciés assure aussi une continuité entre la maternelle 
et le CP, et permet une transition en douceur : « Les élèves (et les parents !) 
sont moins impressionnés par ce cap important que représente l’entrée en CP. 
La classe est plus accueillante, les enfants ne sont pas dépaysés et se sentent 
bien. » Quant aux écoles, elles ont dû s’adapter à ces directives, et sacrifier par-
fois leur salle informatique pour créer une nouvelle classe ; un moindre mal lar-
gement compensé par l’approvisionnement en tablettes de toutes les écoles (cf. 
encadré). En attendant sans doute de nouveaux aménagements l’an prochain, 
puisque les classes de CE1 seront également dédoublées…

Comme nous l’annoncions dans 
notre dernier numéro, la munici-
palité a décidé, malgré la fin des 
NAP, de maintenir des ateliers 
périscolaires culturels et sportifs, 
pour que les élèves scolarisés en 
élémentaire puissent continuer 
de profiter d’activités variées. 
Avec 175 enfants inscrits à ce 
jour, ces ateliers remportent  un 
vif succès ! Les lundis et vendre-
dis, après l’école, au lieu d’aller en 
accueil périscolaire traditionnel 
et pour le même tarif, ils peuvent 
pratiquer 11 activités différentes, 
au choix : capoeira, dentelle, 
échecs, tennis, rugby, arts plas-
tiques, judo, médiathèque, athlé-
tisme, percussions ou futsal.

Les ateliers périscolaires 
culturels et sportifs

L’an dernier, 4 vidéoprojecteurs interactifs (VPI) ont été installés dans certains CM2 de la ville. 
Après cette phase test, la ville continue d’investir dans les écoles en dotant le reste des classes 
de CM2 d’écrans tactiles, des sortes de grandes tablettes mobiles (sur roue), ajustables en 
hauteur pour s’adapter aux enfants. Et pour que l’informatique aille à tous les élèves sans 
qu’ils aient à se déplacer, 5 valises de 14 tablettes (en plus des 3 mises en place l’an dernier) 
approvisionnent désormais toutes les écoles élémentaires, à raison d’une valise par étage.

VPI, 
écrans tactiles 
et tablettes
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Vie Anzinoise

Réussite scolaire
Les clubs Coup de pouce se développent
Vous connaissiez les clubs Coups de pouce Clé ? Ils évoluent cette année en Coup de pouce Cla 
et Coup de pouce Clém. Explications.

Les Coups de pouce Clé (Clubs de lecture et d’écriture) ont été mis en 
place en 2008. A raison de 4 clubs par an répartis dans plusieurs écoles 
de la ville, quelque 200 enfants ont déjà pu en bénéficier. Leur but : fa-
voriser l’apprentissage de la lecture chez des élèves de CP présentant 
des fragilités dans ce domaine. Aujourd’hui, ces clubs évoluent. « Avec la 
réforme de l’Education nationale, qui renforce le temps d’apprentissage 
de la lecture durant le temps scolaire, nous avons souhaité avec l’Inspec-
trice réorienter notre action vers d’autres types de clubs, qui ont déjà fait 
leurs preuves au sein de l’association Coup de pouce, et qui répondent à 
de vrais besoins de notre territoire », explique Valérie Tomson, adjointe à 
la Politique éducative, familiale et au Handicap.

Des Coups de pouce Cla pour les grandes sec-
tions de maternelles
Destinés aux « petits parleurs » de grande section 
de maternelle, ces clubs ont pour but de dévelop-
per l’expression orale des enfants, de leur donner 
confiance pour qu’ils osent prendre la parole, de 
les aider à développer leurs capacités d’attention, 
à pratiquer les passages de l’oral à l’écrit et inver-
sement. Ces dispositifs sont mis en place dans 
les écoles maternelles Jaurès, Carpeaux, Taver-
nier, Mont d’Anzin et Galliéni.

Des Coups de pouce Clém pour les CE1
Ces Clubs de lecture, d’écriture et de mathéma-
tiques sont destinés aux enfants éprouvant des 
difficultés dans la maîtrise du repérage spatial, 
dans la communication verbale, dans la maîtrise 
de la notion de nombre et de quantité. Ils sont 
mis en place dans les écoles Carpeaux et Jaurès.

Des parents impliqués
Après repérage des fragilités par les enseignants, 
ces clubs offrent des activités à des groupes de 
5 enfants, chaque soir après l’école, pendant 1h. 
Comme pour les Coups de pouce clé, les parents 
sont largement associés à l’action et invités à 
s’engager dans la démarche.Avec 7 clubs et 35 enfants concernés (contre 20 habituellement), les clubs Coup de 

pouce montent en puissance cette année.

Multi-accueil
Mieux accompagner les premiers pas à l’école
Forte de son expérience et des efforts déjà menés pour faciliter la scolarisation des tout-petits, 
la ville a été choisie pour la mise en place de formations « passerelles vers l’école maternelle ».

Tous les parents savent que l’entrée à l’école maternelle 
représente une étape importante et un cap parfois difficile 
à passer, pour leurs enfants comme pour eux-mêmes. Pour 
faciliter ce passage, la ville a déjà mis en place des « temps 
passerelles » entre le multi-accueil et certains établisse-
ments scolaires de la ville, comme l’école Galliéni : quelques 
mois avant leur entrée à l’école, les petits, accompagnés du 
personnel de la crèche, passent quelques heures dans une 
classe, afin de découvrir l’école tout en douceur.

Anzin, ville expérimentale pour la circonscription
Soucieux de l’accueil des enfants et de leurs parents à 
l’école, l’Education nationale souhaite réfléchir à l’accom-
pagnement de ces derniers avant même qu’ils n’envisagent 
la scolarisation. Comment faciliter la 1re scolarisation en 
douceur, sans pleurs ni inquiétude ? En raison des expé-
riences novatrices déjà engagées par la ville, Anzin est choi-
sie pour bénéficier d’un dispositif unique : la mise en place 

d’une formation commune au personnel Petite enfance de 
la collectivité (Atsem, animateurs petite enfance, auxiliaires 
de crèche…) et aux enseignants d’écoles maternelles via le 
CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale). 
« Il s’agit de croiser leurs regards sur les pré-requis néces-
saires à une 1re scolarisation et d’adapter nos manières 
de faire au quotidien. Quand un enfant est-il prêt à aller à 
l’école ? Quand il ne prend plus de tétine, quand il ne joue 
plus tout seul et accepte de partager avec les autres, ou 
quand il parle ?, explique Mme Tomson, adjointe à la Politique 
éducative, familiale et au Handicap. Comment ne pas sai-
sir cette opportunité alors que ce sujet nous tient à cœur 
depuis plusieurs années et que nous y travaillons seuls de 
notre côté ! » Le travail élaboré lors de cette formation sera 
pris pour exemple et les outils qui en découleront seront dif-
fusés à l'ensemble des circonscriptions afin de mutualiser 
les moyens de permettre ces « passerelles ».
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* Les informations présentées dans le carnet de vie sont purement informatives et n’ont aucune valeur "officielle ". 
Par ailleurs, compte tenu des délais de parution du magazine, il se peut que certains noms n’y figurent pas. Veuillez nous en excuser.

CARNET DE VIE
Naissances (du 21 mai au 19 septembre 2018)

Décès (du 19 mars au 8 juin 2018)

BIELIK Giovanni |CHARPENTIER Marius | CHARPENTIER Louis | LOISELEUX Chloé | AZIZI SAB Adham | BELLONI Léane | GANDAHO Liorah | DEPLETTE 
Tom  | AZZI Mathis | BOUDJOUDI Noham | DENIS Samy | TOUATI Zyad | QADIR Adam | BIALECKI Tylio | POTEAU Léo | PRIEZ Anderson | BELPAIRE Julian | 
BOUALI Amir | MIGALSKI BARANOWSKI Taliana | MIGALSKI BARANOWSKI Brianna | COUSIN Romy | GOSSELIN WILMOT Tao | CHOQUET Nathéo | PICQUET 
Janine | BILLOIRE Enolann | MARCHANT Maëlan | BEN ASSILA Lina | DE BRUYNE Thimoty | KRALY Loucia | BAMZIL Amel | GRUAU Léo | DI DIO Rosie | 
OBJOIE Maléana | YAHIAOUI Amir | PRIEZ Cloé | WALEED Mikail | ANTUNES DE MATOS Biatriz | CROIX Jade | DJAROUN Massylia | HUREZ Loukas | MAASS 
Wilson | POTEAU Téo | MARTEL Soann | IDRICI Isaac | CHAPUY Zoé | BLAISE Maël | KADDOUR-BENDAHMA Naya | BILOT Miléna | KOWALCZYK Louna 
| CERBO Tancrède | MARZOUK Kenza | BAKIRI Ilyana | MARIN Cloé | RAUX Shirley | DEFOSSEZ Noé | HUEZ Mayron | SPRINGAEL AVISSE Andy | ZAIDI 
Imran-Yanni | DELAUDE Daryl | CARLIER Luna | DONNAY Damiàn | WOJTYLA Noelya | SUDZINSKI Léo | COURTIN Milan

DOLIGNON Jean-Pierre | Eugène LOIRE | HERMELLE François | HAMELIN Yvonne | PATUREAU Jacques | PIZON Simonne | HÉNAIN Gérard | CONGIU 
Micheline | DUPONT André | DÉCAUDIN Patrick | DUFNER Christian | BOUCHER Jacqueline | BRISEVILLE Jeannine | LEFRANCQ Janine | HETMANCZYK 
Clara | BOQUET Charles | POLLET Andrée | DELMOTTE Georgette | JOLY Rodolphe | CAGNEAUX Claude | SOULAT Yves | QUINTART Martha | HANLET 
Georgette | MONTIER Dominique | SERVAIS Yvette | DESCAMPS Marc | GELEZ Joseph | LISOWSKI Michel | STIÉVENARD Françoise | HANESSE Jean-Pierre 
| CAPON Robert | DENTURCQ Marie-Jeanne | HOUEIX Jeanne-Marie | STERLAY Jacqueline | BAUCHOT Patrick | FULGUEIRA Manuel

Santé/bien-être
La ville aux petits soins pour votre santé
Le service Cohésion sociale organise trois journées d’animations gratuites entièrement dédiées à votre 
santé et votre bien-être, du 22 au 24 novembre.

• Pour connaître le programme complet de ces 3 jours, consultez notre site 
internet (www.anzin.fr) ou la page Facebook de la ville. Renseignements au 
03.27.28.21.56.

Au programme…
- De la détente : avec du shiatsu, de la 
sophrologie, du yoga, de l’art thérapie, 
des massages assis, de la détente zen, 
de la réflexologie plantaire, de la sylvo-
thérapie…
- Du sport : avec de la marche nordique 
ou des vélos smoothies, tout cela en 
présence de nombreuses associations 
sportives de la ville.
- Des découvertes : sur la naturopathie, 
la nutrition et l’alimentation, le sommeil, 
les maladies psychologiques, les addic-
tions, le danger des écrans…
- Des infos : sur le cancer et les violences 
faites aux femmes.
- Des occasions de prendre soin de 
soi… : avec des dépistages, un atelier 
pédicure, un autre sur les soins de la 
peau et la dermatologie, et même un 
atelier dentiste…
- … et de prendre soin des autres : grâce 
au don du sang ou aux coussins du 
cœur.

Où et quand ?
Les jeudis 22 et vendredi 23 no-
vembre, de nombreux ateliers thé-
matiques vous seront proposés 
dans les structures de proximité 
de la ville : espace André Parent, 
Cyberbase et maison Claudy de 
Noyette. Le samedi 24 novembre, 
une journée entière dédiée à la 
santé et au bien-être investira la 
salle des fêtes de 10h30 à 18h30.
Lors de cette journée spéciale, 
« L’idée est que chacun puisse pro-
fiter d’un soin, d’une attention par-
ticulière en matière de santé et de 
bien-être », explique Bruno Levant.
La ville remercie d’ores et déjà les 
nombreux partenaires investis 
dans cette journée : Diab Hainaut, 
Emera, le Chaafip, l’UCT (Unité de 
Coordination de Tabacologie), la cli-
nique des Dentelières, le DRE (Dis-
positif de réussite éducative), le VIF 
(Vivons en forme)…

« La santé de nos concitoyens reste un cheval de bataille pour la municipalité. 
Trop de précarités existent encore dans ce domaine sur notre territoire. C’est 
pourquoi tous les ans, nous organisons une Semaine santé, qui évolue sans 
cesse », explique Bruno Levant, adjoint délégué à la Vie locale, à la Politique de la 
ville et à la Démocratie participative. La santé, mais pas seulement.  « Il s’agit d’y 
promouvoir aussi tout ce qui a trait au bien-être : alimentation, activités spor-
tives, sommeil, hygiène de vie… ».

L’idée est que chacun puisse profiter d’un soin, 
d’une attention particulière en matière de santé 
et de bien-être.
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En images

CLSH
Un été chaud et bien rempli aux centres de loisirs
Cette année, 680 enfants ont pu profiter des nombreuses animations mises en place en juillet-août.

Retrouvez l'ensemble des photos en flashant 

ce QR code avec votre smartphone / tablette 

ou sur www.anzin.fr
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L'interview

Emploi
« Nous accueillons, orientons, accompagnons 
et insérons durablement les jeunes »

Pouvez-vous nous présenter votre 
parcours en quelques mots ?
Formée en psychologie et sociologie, cela 
fait 28 ans que je travaille en mission 
locale. D’abord conseillère pendant 13 
ans sur le territoire de Quiévrechain, je 
suis directrice depuis 2001 de l’antenne 
d’Anzin, la 3e plus grosse antenne du 
Valenciennois : en effet, nos 6 conseil-
lers accompagnent actuellement 1580 
jeunes, sur les communes d’Anzin, Beu-
vrages, Bruay-sur-l’Escaut, Petite-Forêt 
et Aubry-du-Hainaut.

Quel est le rôle de la mission locale ?
Nous sommes une association loi 1901, 
reconnue d’utilité publique, dont le but 
est d’accompagner de jeunes deman-
deurs d’emploi de 16 à 25 ans. Ce qui 
nous distingue de Pôle Emploi, c’est que 
nous prenons les jeunes dans leur glo-
balité et traitons avec eux tous les pro-
blèmes qu’ils peuvent rencontrer, que ce 
soit au niveau de l’emploi, de la formation 
mais aussi du logement, de la santé, de la 
mobilité, de problématiques familiales… 
Nous mettons en place une prise en 
charge globale, et essayons de résoudre 
avec eux un maximum de problèmes 
dans des délais les plus courts possibles.

Comment faites-vous pour mettre 
en œuvre un accompagnement aussi 
complet ?
Nous mobilisons tous les dispositifs 
que nous avons à notre disposition. Nos 
partenaires sont multiples : les mairies 
et leurs services, le Conseil régional, le 
Conseil départemental, la DIRECCTE, Pôle 
Emploi, Proch’Emploi,  la Maison de l’Em-
ploi, le PLIE, le Club de Prévention (CAPEP), 
CAP Emploi, la PJJ, le SPIP, la MDPH… 
Lors du 1er contact avec un jeune, le rôle 
du conseiller est d’opérer un diagnostic 
le plus pointu possible de sa situation (et 
chacune est particulière !), afin de pou-
voir y apporter des réponses rapides et 
efficaces. Ensuite, nous recevons le jeune 
une fois par mois, en moyenne,  pour un 
entretien individuel (une fois par semaine 
pour les Garanties jeunes), sans compter 
les échanges par mails ou par téléphone 

dès que nécessaire. Tout est organisé et 
planifié : le jeune ressort à chaque fois de 
nos locaux avec une feuille de route, un 
objectif à atteindre.

Et ça marche ?
Absolument, nous avons de toute façon 
vis-à-vis de nos financeurs une obliga-
tion de résultat en termes de placement 
à l’emploi et/ou de montée en qualifi-
cation. Mais c’est un travail de longue 
haleine : il faut savoir que, pour arriver à 
un CDI ou un contrat de 6 mois minimum, 
il faut compter en moyenne 3 ans d’ac-
compagnement.  Nous apportons systé-
matiquement une réponse à nos jeunes : 
et si nous ne sommes pas en mesure 
de le faire, nous les redirigeons vers une 
structure plus adaptée, qui prendra le 
relais provisoirement ou durablement. 

Comment les jeunes viennent-ils 
jusqu’à vous ?
La plupart viennent spontanément, grâce 
au bouche à oreille ; les autres sont orien-
tés par nos partenaires. Pour être au plus 
près du public, nous effectuons aussi 
des permanences décentralisées dans 
chaque commune que nous couvrons. 
Par exemple, à Anzin, nous sommes en 
mairie tous les lundis de 14h à 17h. Cela 
facilite la prise de contact et nous permet 
d’être proches du CCAS, des médiateurs 
sociaux, du service Jeunesse ou Emploi 
de la commune, qui sont des partenaires 
incontournables. 

Justement, comment fonctionne votre 
partenariat avec la ville ?
C’est une chance qu’Anzin dispose d’un 
service dédié à l’emploi, c’est une pierre 
angulaire entre notre structure, les élus, 
les techniciens de la ville et les jeunes. 
Cela permet une meilleure connais-
sance des publics, une mutualisation des 
moyens et des actions, donc une colla-
boration étroite et efficace. Nous nous 
réjouissons qu’il y ait une volonté muni-
cipale forte de faciliter le travail de la mis-
sion locale et d’agir tout particulièrement 
en direction du public jeune.

Catherine Roulin est directrice de la Mission locale d’Anzin. Pétillante, enthousiaste et passionnée, 
elle nous explique à quoi sert sa structure.

Catherine Roulin

Le jeune ressort 
à chaque fois 
de nos locaux 

avec une feuille 
de route, un objectif 

à atteindre

“

”
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Agir pour l'emploi : une priorité 

pour la municipalité

Dossier

Le 25 septembre, 
un échange entre 
le service Emploi et 
des Anzinois était 
organisé, en collaboration 
avec Pôle Emploi. 
55 personnes y ont participé.
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Très peu de communes disposent 
d’un service dédié à l’Emploi. Celui 
d’Anzin existe depuis déjà 10 ans ; 
quelle est la plus-value pour les An-
zinois ?
Effectivement, le service a été créé 
au tout début de la précédente man-
dature, en 2008, pour faire face à la 
problématique du chômage, impor-
tante sur notre territoire. Son but est 
d’organiser un accueil spécifique des 
chercheurs d’emploi anzinois. En 10 
ans, plusieurs centaines de personnes 
ont reçu une écoute personnalisée et 
ont été accompagnées dans leurs re-
cherches. Le service les positionne sur 
des offres d’emploi ou des actions de 
formation correspondant à leur projet 
professionnel et travaille en partenariat 
avec tous les acteurs de l’emploi (Pôle 
Emploi, la Mission locale, Cap Emploi, 
l’école de la 2e chance, les organismes 
de formation, des entreprises…) ; il peut 
aussi proposer une aide à la confection 
du CV, des simulations d’entretien, une 
aide au permis… Auparavant, il recru-
tait des Anzinois sur des contrats aidés 
(CAE) ; depuis la fin des CAE et leur 
transformation en PEC (Parcours em-
plois compétence cf. p.18), il positionne 
des Anzinois mais en nombre inférieur 
en raison de la forte baisse du nombre 
de postes et de la prise en charge de 
l’Etat. Comme pour les CAE, une com-
mission de recrutement décide du 
choix des candidats.

Comment se porte le marché de 
l’emploi actuellement ?
Aujourd’hui, ça bouge énormément 
dans ce domaine. De nombreux sec-
teurs recrutent dans le Valenciennois 
(l’industrie automobile ou ferroviaire, 
les services à la personne, l’hôtellerie-
restauration…), mais ne trouvent pas 
forcément de main-d’œuvre qualifiée. 
C’est pourquoi le Conseil régional a 
décidé de former un maximum de de-
mandeurs d’emploi : les offres de for-
mation financées et rémunérées pul-
lulent littéralement sur la plateforme 
régionale C2RP (cf. encadré p.18). Ce-
pendant, les chercheurs d’emploi sont 
souvent mal informés, et peuvent se 
perdre dans les nombreux dispositifs 
mis en place. C’est justement le rôle du 
service Emploi que de leur donner les 

informations pertinentes, de les ac-
compagner et les orienter dans ce qui 
peut ressembler à une « nébuleuse ». 

Dernièrement, un échange entre le 
service Emploi et quelques Anzinois 
était organisé, en collaboration avec 
Pôle Emploi. C’est une nouveauté ?
Effectivement, après 10 années d’exis-
tence, et même s’il est reconnu par les 
Anzinois comme par ses partenaires, 
le service souhaite évoluer dans son 
accompagnement et est actuellement 
en pleine mutation. Le 25 septembre 
dernier marquait le début d’une nou-
velle offre de service que nous souhai-
tons proposer régulièrement aux Anzi-
nois. Le principe : réunir collectivement 
des personnes ciblées au préalable par 
Pôle Emploi, sur des thématiques par-
ticulières. Le but étant d’identifier les 
freins qui les empêchent de trouver 
un  emploi (difficulté à définir son pro-
jet professionnel, à accéder aux offres 
d’emploi ou de formation, à utiliser les 
outils numériques, problème de mobili-
té ou de garde d’enfants…), afin de leur 
proposer un accompagnement adapté 
et individualisé si besoin. Ces « groupes 
de travail », renouvelés régulièrement, 
nous permettront de toucher plus de 
monde que dans les rendez-vous indi-
viduels. C’est une façon pour nous de 
moderniser et de redynamiser notre 
accompagnement, sans changer notre 
philosophie générale, qui est d’être un 
facilitateur et de s’adapter aux besoins 
de chaque chercheur d’emploi.

3 questions à...

En 10 ans, 
plusieurs centaines 
de personnes ont 
reçu une écoute 
personnalisée 

et ont été 
accompagnées dans 

leurs recherches

“

”

Nathalie Broquet
Conseillère municipale 
déléguée à l’Emploi

613
Personnes accueillies 121

Personnes 
mises à 
l’emploi 
(sur 669 

positionne-
ments)

347
Personnes mises 
en formation
(sur 597 positionnements)

90
Métiers 
représentés dans 
sa CVthèque

Le service Emploi en chiffres
2017 - 2018 

22
Bénéficiaires de 
l’aide au permis 

(400€) 
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Dossier

La plateforme C2RP
C’est une plateforme régionale qui répertorie les 
formations financées dans le cadre du PRF (Programme 
régional de formation). 

En clair : le Conseil régional recense les besoins des 
entreprises, passe commande auprès des organismes 
de formation, et publie sur le site www.c2rp.fr toutes 
les formations disponibles, qu’elles soient initiales, 
continues ou d’apprentissage.

Les formations sont financées par des organismes 
publics ou privés et éligibles à l’ASP (c’est-à-dire que, 
sous réserve d’étude des dossiers, vous pouvez toucher 
une rémunération cumulable avec le RSA). Le site est 
ouvert et consultable par tous les chercheurs d’emploi.

• Pour plus de renseignement, n’hésitez pas à contacter 
le service Emploi au 03.27.28.21.10.

La ville œuvre pour l’insertion

Le PEC : qu’est-ce que c’est ?

Le Parcours emploi compétences ou 
PEC est le dispositif qui remplace les 
CUI-CAE (contrat unique d’insertion 
- contrat d’accompagnement dans 
l’emploi) depuis janvier 2018 dans les 
associations et les collectivités. Moins 
bien pris en charge financièrement 
par l’Etat et donc plus coûteux pour 
l’employeur, et en nombre plus restreint 
que les CAE, les PEC sont destinés aux 
publics les plus éloignés du marché du 
travail. Pour embaucher une personne 
dans le cadre d’un PEC, l’employeur doit 
s’engager à la former de manière active 
et efficace, lui garantissant ainsi une 
véritable montée en compétence.

A Anzin par exemple, une personne 
recrutée en bâtiment dans le cadre 
d’un PEC va passer un CACES (permis 
spécial pour la conduite d’engins). 
Une autre personne a d’ores et déjà 
été recrutée en espaces verts, et des 
embauches sont prévues pour la 
cantine ou l’entretien des locaux. Au 
total, fin 2018, 6 personnes devraient 
disposer d’un contrat PEC au sein de la 
mairie d’Anzin, un nombre qui devrait 
s’élever à 10 en 2019.

La durée d’un contrat en PEC est de 20h 
par semaine, sur une durée d’un an, 
renouvelable une fois maximum.

• Pour faire face à ses besoins de 
remplacements, la ville d’Anzin a 
recours depuis peu aux services 
de l’Association Intermédiaire 
pour l’insertion et la formation 
(AI Poinfor). Tremplin vers l’em-
ploi, le but de cette association 
est de créer, pour les personnes 
en situation d’exclusion, des 
postes leur permettant, à terme, 
de rejoindre le marché du travail 
classique. Les salariés sont em-
bauchés par l’association, puis 
mis à disposition d’un ou plu-
sieurs employeurs ; ils peuvent 
également être accompagnés 
par Poinfor en cas de besoin 
de formation. Dans le cas de la 
mairie d’Anzin, ces salariés in-
terviennent pour l’instant dans 
l’entretien des bâtiments com-
munaux, mais la formule pour-
rait, pourquoi pas, être étendue 
à d’autres corps de métier.

• Toujours dans l’idée de faciliter 
l’accès ou le retour à l’emploi, la 
ville met en œuvre depuis plu-

sieurs années déjà des clauses 
d’insertion sociale dans le cadre 
de ses marchés publics : quand 
elle lance un appel d’offre pour 
un marché de travaux par 
exemple, les prestataires qui y 
répondent doivent s’engager 
à embaucher des personnes 
en recherche d’emploi pour un 
nombre d’heures donné. Par 
exemple, la ville a eu recours à ce 
type de clause pour les chantiers 
actuellement en cours de l’école 
maternelle Carpeaux ou du gym-
nase Bleuse Borne.

• Enfin depuis plusieurs années, 
la ville poursuit son engagement 
auprès d’Ageval sur 3 chantiers 
d’insertion anzinois (rénova-
tion bâtiment, espaces verts et 
propreté urbaine) qui permet 
de recruter des Anzinois ayant 
besoin d’un accompagnement 
dans leur insertion profession-
nelle. Le service emploi travaille 
avec Ageval pour optimiser les 
recrutements anzinois.
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Un job dating totalement inédit !
Employeurs et chercheurs d’emploi étaient attendus au complexe Michel Bernard fin septembre 
pour un rendez-vous très particulier.

Le 28 septembre se tenait, au complexe sportif 
Michel Bernard, le « Relais des compétences » : 
une initiative originale de Pôle Emploi, organisée en 
partenariat avec la Ville et le club d’athlétisme AS 
Anzinoise, dans le cadre du renouveau du Bassin 
minier. Le concept : réunir des employeurs et des 
chercheurs d’emplois autour d'épreuves sportives. 
De façon totalement anonyme (nul ne savait qui de 
son équipe était employeur ou demandeur d’emploi), 
et dans une ambiance chaleureuse et détendue, 
chacun a participé à plusieurs épreuves individuelles 
(lancer de vortex, de poids, relais, sprint, épreuve de 
demi-fond...), cherchant à marquer un maximum de 
points pour faire gagner son équipe. 
Après les épreuves, chacun reprenait (de façon 
symbolique puisque tout le monde était en tenue 
de sport…) son « costume » d’employeur ou de 
chercheur d’emploi pour un court chrono dating (6 
minutes pour convaincre !).

Bravo aux entreprises qui ont joué le jeu (McDonald’s, 
Flunch, Randstad, Nette Services, Alliance Emploi, Décath-
lon, Just), et aux nombreux chercheurs d’emploi qui ont 
répondu présent. « Durant les épreuves sportives, nous 
étions tous sur un pied d’égalité. Cela nous a permis de 

communiquer dans une ambiance détendue, et de voir la 
motivation des personnes, leur esprit d’équipe, d’entente, 
d’entraide, autour des valeurs du sport. Une belle expé-
rience à renouveler », témoignait un employeur à l’issue 
de cette journée. 

Tous sur un pied d’égalité
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Cadre de Vie

Travaux
Les deux gros chantiers de la ville 
ont été entamés cet été
Les travaux de la maternelle Carpeaux et du gymnase Bleuse Borne ont commencé en juillet. 
Après la déconstruction des bâtiments, les fondations vont pouvoir prendre place.

Du côté de la maternelle Carpeaux, le bâtiment a été entiè-
rement déconstruit cet été. La nouvelle école va progressi-
vement sortir de terre, la livraison du chantier étant prévue 
pour juillet 2019, après 1 700 000€ TTC d’investissement. 
Malgré les travaux, les élèves de l’école maternelle ont pu 

vivre une rentrée normale, dans de très bonnes conditions. 
En effet, des bâtiments modulaires ont été installés avec tout 
le confort nécessaire : salles de classes, salle de sport, dor-
toir, sanitaires... De quoi attendre patiemment un bâtiment 
tout neuf, dont ils pourront profiter dès la rentrée 2019 !

Côté gymnase, le bâtiment a lui aussi été 
totalement déconstruit. 

Des explorations complémentaires ont été 
nécessaires dans le sous-sol, la construction 
du nouveau bâtiment va pouvoir commencer. 

La livraison du chantier (qui représente 
4 200 000€ TTC d’investissements) est prévue 
pour fin 2019.
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Sport
Le nouveau terrain de foot se termine
L’ancien terrain en schiste du stade André Gilliard commençait à dater. Il a été remplacé par un terrain 
synthétique tout neuf.

Après plusieurs semaines de travaux (terras-
sement, nivellement, pose et collage des lés de 
pelouse synthétique, traçage et pose des mar-
quages au sol, remplissage du gazon synthé-
tique par sablage, pose des barrières…), la mise 
en place du terrain de foot synthétique s’achève. 
Un investissement de 640 000€ pour la ville (sub-
ventionné à hauteur de 80%), dont les footbal-
leurs pourront bientôt profiter.

Un nouvel emplacement 
pour l’Union canine 

Les nouveaux aménagements du site ont impliqué un 
déménagement de l’Union canine anzinoise à quelques 
mètres de leur ancien emplacement. 
Nouvelle clôture, branchement d’eau, déménagement 
de leurs locaux… les services de la ville ont fait en sorte 
de leur créer un nouvel espace où les membres de 
l’association et leurs compagnons à 4 pattes pourront 
profiter pleinement de leurs activités.
Ce nouvel emplacement sera lui aussi inauguré le 9 
novembre.

Cette installation s’accompagne d’autres aménagements :
• la construction d’une nouvelle voirie pour accéder au terrain, qui 
a nécessité de déplacer l’Union canine anzinoise sur un nouvel 
emplacement (cf. encadré) ;
• la création d’un parking en schiste au bout de cette voirie ;
• une réfection de l’accès aux vestiaires du stade, désormais 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Ces nouveaux aménagements seront inaugurés dans la soirée du 
vendredi 9 novembre.

• Plus d’infos sur www.anzin.fr
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« Enfin les choses se concrétisent ! Cela fait des an-
nées que nous travaillons sur le dossier de la Bleuse 
Borne, précise Jean-Roger Berrier, adjoint à l’Aména-
gement du territoire, à l’Environnement et à la Mo-
bilité, mais il nous a fallu attendre dans un premier 
temps la fin de la rénovation urbaine du quartier Car-
peaux, puis la signature de la convention ANRU, qui 
n’a pu se faire qu’après 3 ans de négociations. » La 
réunion d’information du 2 juillet portait sur les tra-
vaux de rénovation des espaces publics, réalisés par 
Valenciennes Métropole, la question des travaux dans 
les logements devant être abordée lors d’une réunion 
ultérieure avec les bailleurs. M. le Maire, les services 
de la ville et de l’agglomération ont pu répondre aux 
questions des habitants, venus nombreux. 

Quels travaux ?
Rappelons que ces travaux ont pour objet :
• la réfection des rues (assainissement, agrandissement 
des trottoirs, révision du plan de circulation et de station-
nement…). Notons que, grâce au passage en sens unique 
de plusieurs rues, de nombreuses places de stationnement 
seront créées (30 places à ce jour, contre 90 à terme) ;

• la gestion des entrées, avec une nouvelle entrée rue de la 
Marne, et une sécurisation de l’entrée côté rue des Déportés ;

• l’aménagement d’aires de jeux sur la placette centrale et 
aux pieds du terril.

3 ans de travaux en 9 phases
Les travaux, d’un montant total de 4 452 993€ HT (financés 
par Valenciennes Métropole, avec une participation de la 
ville, de la Région, de l’Etat et de l’Europe), dureront 3 ans 
(jusque 2021). Le chantier se découpe en 9 phases :

• 1 et 2 (août-sept. 2018) : travaux préparatoires et création 
d’un 3e accès provisoire à la cité ;

• 3 (sept. 2018-février 2019) : est de la rue Henri Durre ;

• 4 (août 2018- avril 2019) : rue de l’Yser et nord de la rue 
de l’Ourcq ;

• 5 (janv. 2019-juil. 2019) : rue de la Somme et rue de 
l’Ourcq ;
• 6 (mai 2019-nov. 2019) : rue de la Marne ;

• 7 (juin 2019-mars 2020) : ouest de la rue Henri Durre et 
rue de la Meuse ; 

• 8 (déc. 2019-avril 2020) : rue du commandant Fabry et 
pieds de terril ;

• 9 (avril 2020-juin 2020) : rue de l’Ourcq, rue de la Marne et 
placette centrale.

Le service Cohésion sociale à la disposition des riverains
S’agissant de travaux de grande ampleur, M. le Maire a 
souligné qu’ils ne pourraient se faire sans certains désa-
gréments. Pour que tout se passe au mieux, les riverains 
sont invités, en cas de souci, à contacter le service Cohésion 
sociale (03.27.28.21.50 ou 06.80.06.07.98) qui essaiera d’y 
apporter une solution dans les meilleurs délais.
Des « points infos riverains » seront organisés régulière-
ment pour vous tenir informés de l’avancement du chan-
tier, et entendre vos remarques. 
Des flyers seront distribués en porte à porte pour vous 
avertir d’un éventuel problème ponctuel d’accès à votre 
habitation, de circulation ou de ramassage de poubelles 
(auquel cas des points de collecte seront mis en place).

Cadre de Vie

Bleuse-Borne
Cité du Mont de la Veine : les travaux ont commencé
Début juillet avait lieu la 3e réunion publique concernant le projet de rénovation de la cité. 
Depuis, les premiers coups de pioches ont été donnés, marquant le début d’une transformation 
en profondeur du quartier Bleuse Borne.

Le NPNRU engagé dans la rénovation 
du quartier Bleuse Borne

Le 27 juin dernier avait lieu la signature du docu-
ment d’engagement NPNRU (Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain). Cette signa-
ture marque un temps fort dans la 2e phase de l’AN-
RU. Rappelons qu’à Anzin, le quartier Carpeaux avait 
déjà bénéficié de la 1re phase il y a quelques années. 
Quatre quartiers du Valenciennois sont concernés 
cette fois-ci, dont le quartier « Bleuse Borne - Fau-
bourg de Lille » à Anzin et Valenciennes. Au total, 
43 millions d’euros seront injectés dans ce quartier, 
financés en partenariat, notamment, par la ville, la 
Communauté d'agglomération, le Conseil régional 
des Hauts-de-France, les organismes de logement 
social, Action Logement, la Caisse des Dépôts et 
l’Anah. L’ensemble des partenaires a donc officialisé 
cet engagement fin juin et donné le coup d’envoi de 
ce vaste programme de rénovation, en présence de 
Jean-Louis Borloo, le «  père de l’ANRU ».
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Vie pratique

Allô, 
M. le Maire ?
Chaque mardi 
vous pouvez 

dialoguer 
directement avec 

votre Maire, de 
11h à 12h au 
0 8000 59 410

Permanences 
le samedi matin, 
sur rendez-vous 

au 03.27.28.21.57

Habitat Logement
La demande de logement social se simplifie
Depuis avril dernier, la commune d’Anzin et son service Habitat Logement sont devenus officiellement 
lieu d’enregistrement sur le Système national d’enregistrement de la demande de logement locatif 
social (SNE).

Grâce au SNE, votre dossier est consultable par l’ensemble 
des organismes de logement social du département.

Qu’est-ce que ça change ?
Le SNE permet l’enregistrement en ligne des demandes de 
logement social sur un dossier unique et l’attribution au de-
mandeur d’un numéro unique départemental, indispensable 
pour que sa demande soit traitée et partagée par l’ensemble 
des bailleurs sociaux susceptibles de proposer une location.
Pour le demandeur de logement, ce système présente l’avan-
tage d’améliorer la transparence du processus d'attribution 
(en favorisant l’égalité de traitement entre les demandeurs), 
et de lui simplifier les démarches.
Pour la commune, le fait d’adhérer au SNE lui permet une 
meilleure connaissance quantitative et qualitative des ca-
ractéristiques de la demande de logement locative sociale, 
d’avoir accès aux données nominatives relatives aux de-
mandes de logement sur son territoire, quel que soit le lieu 
d’enregistrement, et de proposer aux demandeurs un service 
public de proximité complet, de l’enregistrement à la proposi-
tion de logement.

Comment faire une demande de logement ?
Vous avez le choix :
• vous pouvez faire votre demande en ligne sur le site www.
demande-logement-social.gouv.fr, en vous munissant des 
pièces justificatives que vous devrez scanner : pièces d’iden-
tité du demandeur, du conjoint ou du co-titulaire du bail (le 
cas échéant) et des enfants majeurs, ainsi que les deux der-
nier avis d’imposition de toutes les personnes concernées 
dans le foyer ;
• plus facile si vous n’êtes pas équipé, et aussi plus rapide 
pour l’obtention de votre numéro unique d’enregistrement 
(qui signifie que votre demande est prise en compte), vous 
pouvez vous adresser au service Habitat Logement de la 
commune, munis des mêmes pièces justificatives. Vous bé-
néficierez ainsi de l’accompagnement de techniciens familia-
risés avec ces démarches.

Si vous avez déjà fait une de-
mande de logement 
Vous disposez alors déjà de votre 
numéro unique d’enregistre-
ment. Sachez néanmoins que 
votre demande doit être renou-
velée tous les ans (vous recevez 
un rappel par courrier, mail ou 
SMS). Pour effectuer le renouvel-
lement, rendez-vous au service 
Habitat Logement de la mairie ou 
sur le site www.demande-loge-
ment-social.gouv.fr.

• Pour tout renseignement, 
contactez le service Habitat 
Logement au 03.27.28.21.00

Le service Habitat Logement vous permet de bénéficier 
de l'accompagnement de techniciens familiarisés avec ces 
démarches.
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« De nouveaux tatamis dont nous sommes d’ailleurs 
très contents ! », s’exclame Ludovic Boez, président du 
club depuis 4 ans. Inaugurés l’an dernier, ils sont, aux 
dires des spécialistes, « plus réalistes » : « On retrouve 
les mêmes sensations que durant les compétitions », 
explique-t-il. Les conditions sont donc désormais op-
timales pour les 120 licenciés qui fréquentent le dojo 
Alphonse Boisseaux. « Nous avons des adhérents de 
tous âges, de 4 à plus de 75 ans. Nous leur proposons 
du judo, du ju-jitsu (pour les plus de 15 ans), et nous 
sommes habilités à enseigner toutes les disciplines 
référencées à la Fédération française de judo, comme 
le self-défense. Nous avons de plus la chance d’avoir 
une excellente équipe d’encadrement : Maître Charles 
Brenek, ceinture rouge et blanche 7e dan, et ses assis-
tants Fabrice Bailleux et Frédéric Remy. »
Vous êtes tenté, mais vous hésitez encore à enfiler 
un kimono ? Pas de problème, tout le monde peut 
bénéficier d’une séance gratuite d’initiation. Pour cela 
rien de plus simple, il suffit de vous présenter au dojo 
Boisseaux (complexe sportif Michel Bernard) à l’un des 
horaires ci-contre.  
• Renseignements au 06.18.47.07.14.

Vie associative

Agriculture urbaine
Un jardin des sens à côté de la médiathèque
L’idée a germé il y a quelques mois au sein du Comité de quartier sud et a pu voir le jour grâce 
à un financement du dispositif Anzin Start-Up.

Et si l’on créait un espace de plantation pensé, aménagé, 
récolté et entretenu par les habitants ? C’est l’idée qui a ger-
mé dans l’esprit des membres du Comité de quartier sud : 
inviter passants et habitants à planter des herbes aroma-
tiques puis à les entretenir pour faire découvrir aux enfants 
ou redécouvrir aux plus grands le plaisir de la culture, les 
utilisations variées des plantes aromatiques, mais aussi 
l’intérêt de végétaliser la ville.

Une participation florissante
Le 9 juillet, 4 bacs ont été fabriqués par le Comité de quartier 
sud avec l’aide de quelques habitants, d’étudiants de l’ESAD 
(Ecole supérieure d’art et de design), du Conseil citoyen, de 
l’association Les Cols Verts, de la Ressourcerie, des services 
Espaces verts et Cohésion sociale de la ville, puis installés 
à côté de la médiathèque. Le lendemain, les plantations 
ont été effectuées avec un groupe d’enfants du centre de 
loisirs. Pour l’occasion, la médiathèque proposait égale-
ment à ces derniers un atelier lecture à côté des bacs sur 
le thème de la nature et des plantes. En août, les étudiants 
de l’ESAD ont animé un atelier dessins avec des jeunes du 
LALP (Lieu d’accueil de loisirs et de proximité) sur le thème 
des plantes dans les contes. Ces dessins ont ensuite servi 

de bases pour créer des pochoirs lors d’une demi-journée 
de découverte de la Nouvelle Forge. Avec ces pochoirs, les 
jeunes ont ensuite pu décorer les bacs. Tous les habitants 
qui le souhaitent ont la possibilité de participer à ce projet, 
en récoltant les aromatiques, en participant à l’entretien et 
à l’animation de ces bacs.

• Plus d'informations au 03 27 28 21 50.

Grâce à la qualité de son équipe dirigeante, le club a vu 4 de ses membres obtenir 
la ceinture noire 1re dan, et un la ceinture noire 4e dan, lors de la dernière saison.

Sport
Le Judo club d’Anzin a fait sa rentrée
Après une saison 2017-2018 pleine de succès et plusieurs nouvelles ceintures noires, le judo club AS Anzin 
a repris le chemin des tatamis.

JUDO

4-5 ans Samedi 11h15 - 12h

6-7 ans Samedi 10h15 - 11h15 Mercredi 14h - 15h

De 8 à 11 ans Samedi 9h15 - 10h15 Mercredi 15h - 16h

+ 11 ans et adultes Mardi 18h30 - 20h Jeudi 18h - 20h

JU-JITSU

A partir de 15 ans Mercredi 19h - 21h Samedi 16h - 18h
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Vie culturelle

2018-2019
Une saison détonante au théâtre !
C’est une programmation très diversifiée qui vous est à nouveau proposée cette année, avec 
de la musique, beaucoup d’humour, du théâtre, du divertissement pour enfants… Bref, du spectacle !

« Nous avons encore laissé libre cours à notre fantaisie 
pour cette nouvelle saison. Notre programmation très 
diversifiée est clairement notre marque de fabrique : 
nous ne souhaitons pas être catalogués dans un genre 
ou dans un autre. La culture peut et doit être popu-
laire, nous le revendiquons », explique Elisabeth Gondy, 
adjointe à la Culture, aux Fêtes et cérémonies et à la 
Communication. 

Des tarifs abordables
Après un festival Scènes sonores explosif mi-octobre, 
les genres vont se succéder, pour offrir l’accès au di-
vertissement au plus grand nombre, avec un seul mot 
d’ordre : des tarifs abordables ! « Tout ce qui est produit 
par le théâtre n’excède pas 20€. Excepté Brigitte (dont 
le tarif maximum est de 30€), mais c’est une chance de 
les avoir au théâtre, puisqu’elles n’ont programmé que 
20 dates en France pour ce spectacle acoustique, et 
qu’elles ont choisi minutieusement les salles ! », pour-
suit Mme Gondy.

De tout et pour tous
Comme vous le verrez dans le programme, il y aura 
un spectacle sur la grande guerre en novembre (cf. ci-
contre),  un spectacle pour enfants en décembre, du 
théâtre (avec notamment Jean-Marie Bigard et Patrice 
Lafont dans « Dernier tour de piste »), de la musique 
classique et plus actuelle, et beaucoup d’humour avec 
notamment le Festival Nord de Rire.

• Réservez vos places sur www.anzin.fr

Le 11 novembre 1918, la 1re 
Guerre mondiale prenait fin 
après 52 mois de combats 
interminables et sanglants. 
Depuis déjà 2 ans, Anzin a 
décidé de s’impliquer dans 
la célébration de ce cen-
tenaire, aux côtés de son 
conservatoire et de ses as-
sociations culturelles : l’har-
monie, l’école de danse Sol-
letico, le théâtre Watteau, le 
collectif Passerailes, la Cie 
Avec des ailes et la chorale 
Henri Lobert. Sans oublier 
la participation d’élèves 

d’écoles élémentaires anzi-
noises. « C’est tout naturel-
lement que les différentes 
associations anzinoises ont 
répondu favorablement à 
ma proposition de créer un 
spectacle avec l’appui du 
conservatoire, ayant pour 
thème la grande guerre. 
L’idée était de travailler 
ensemble sur un projet 
qui soit à la fois historique, 
pédagogique, et artistique, 
mêlant danse, musique 
et théâtre », explique Mme 
Gondy.

« Préparons la paix » : 
2 représentations gratuites le 10 novembre

• 10/11/18 à 15h et 20h : Préparons la paix 
(spectacle sur la grande guerre) Gratuit
• 15/11/18 à 20h : Franck Dubosc (de 35 à 49€)

• 13/12/18 à 20h : Malik Benthala (38€/35€)

• 19/12/18 à 17h30 : Pinocchio (9€/6€)

• 26/01/19 à 20h : Le médecin malgré lui (5€/3€)

• 03/02/19 à 16h : Dernier tour de piste (15€/12€)

• 23/03/19 à 20h30 : La Nuit de l’humour (15€/12€)

• 26/03/19 à 20h30 : Ben & Arnaud Tsamere 
(20€/17€)

• 27/03/19 à 20h30 : Duels à DavidéJonatown 
(20€/17€)

• 28/03/19 à 20h30 : Catch d’improvisation (6€/3€)

• 04/04/19 à 20h30 : Un requiem imaginaire (31€/20€)

• 04/05/19 à 20h30 : CoverQueen (15€/12€)

• 21/05/19 à 20h30 : Brigitte en acoustique 
(30€/27€/25€/22€)

Les spectacles à venir
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Vie culturelle

Coups de c�ur Médiathèque
Silence, ça tourne !
Le stop motion est une technique d’animation qui permet de réaliser un film à partir 
de photos. La médiathèque vous a concocté cette sélection pour faire de vous un as 
du cinéma d’animation. 

• Labo animation pour les kids: 
dessins animés, flip books, 
pâte à modeler, stop motion... 
de Danielle LAFARGE 
Du papier, un crayon, un bout 
de pâte à modeler… Vous trou-
verez toutes les astuces et 
techniques d'animation les plus 

simples à réaliser à la maison. Un labo pratique qui 
donne envie de se lancer !

• Créez vos propres animations 
en stop motion   
de Melvin TERNAN
Melvin Ternan est un concepteur 
et réalisateur de films d’animation 
et enseignant à l’université. Il nous 
explique toutes les ficelles de la 
conception du stop motion et nous 

donne plein d’idées originales.

• Secrets d'animateur
de Julia PEGUET
Ce manuel technique explique en 
détails tous les effets spéciaux et les 
principes du mouvement pour devenir 
un pro du stop motion.

• Ma vie de courgette 
de Claude BARRAS, film d’animation 2016
Courgette n’est pas un légume. C’est 
un garçon qui vit seul avec sa mère 
alcoolique. Quand elle meurt acciden-
tellement, tout s’écroule pour Cour-
gette qui se retrouve seul au foyer. Il 
va se faire des amis, et puis cette fille, 
Camille… Un très beau film d’anima-

tion en stop motion pour les enfants, qui parle de la mal-
traitance et du parcours de chacun pour se reconstruire. 

Carnaval
Quand Anzin se transforme en arche de Noé
Oies, chevaux, poissons, ours blanc, gorille, âne géant… s’étaient donné rendez-vous à Anzin le 24 juin.

C’était l’année des animaux à Anzin ! Le Carnaval n’a pas 
échappé à la thématique, qui a été une source d’inspira-
tion pour les nombreux habitants, bénévoles et associa-
tions qui se sont investis dans sa préparation. La Belle 
Anzinoise, le bateau créé en 2015 par l’Amicale des anciens 
élèves de l’école De Gaulle, continue de se transformer 
chaque année au gré des thématiques : cette année, elle 
était devenue une arche de Noé pour recueillir tout ce petit 

monde. Mme Gondy, adjointe à la Culture, aux Fêtes et céré-
monies et à la Communication, se réjouit de l’ampleur de la 
fête : « Notre carnaval s’étoffe d’année en année, avec des 
chars et des géants construits par des habitants et la mise 
à l’honneur de Jean la Houille, ambassadeur du patrimoine 
minier. Merci aux nombreux bénévoles qui nous accom-
pagnent fidèlement ! ».
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Tribune politique 

L’été 2018, bien que caniculaire par 
moments, a consacré un rythme 
élevé dans l’état d’avancement 
des travaux. Je vais y revenir.
Mais je souhaite avant tout faire 
un point précis sur notre politique 
de logement. Malgré les difficultés 
rencontrées, et notamment :
- les opérations concurrentielles, 
nombreuses sur Valenciennes ;
- les produits de défiscalisation 
(loi Pinel), plus attractifs et ren-
tables sur Valenciennes qui est 
en zone tendue B1, alors qu’Anzin 
est en B2 jusqu’au 31 décembre 
de cette année, ce qui ne favorise 

pas la commercialisation des promoteurs ;
- et plus généralement les difficultés nationales des promo-
teurs immobiliers, qui croulent sous les stocks de logements 
neufs invendus et qui deviennent frileux à s’engager ;
Où en est-on aujourd’hui ?
- Résidence Nungesser rue Calmette (logements étudiants 
et jeunes travailleurs) : 110 logements ont été livrés en col-
lectif privé ;
- ZAC des Rives de l’Escaut (logements étudiants) : 140 loge-
ments en collectif privé seront livrés fin 2019-début 2020.
D’autres programmes de logement, dont le permis de 
construire a été déposé, sont en cours :
- Cœur de ville (ex-Champion) : 22 logements en collectif 
mixte privé/social (70% et 30%) ; livraison 2020 ;
- ZAC Valmont : 49 logements sociaux collectifs orientés per-
sonnes âgées ; livraison 2020.
A ce stade, on peut raisonnablement penser qu’à l’horizon 
2020, 321 logements seront construits.
Sans compter d’autres programmes, dont l’étude est bien 
avancée :
- Cour Duterne : 22 logements individuels sociaux avec Mai-

sons et Cités ; livraison probable en 2020.
- ZAC Valmont, sur la zone référencée A3 : 12 logements en 
collectif privé ; livraison probable en 2020-2021.
D’autre part, des programmes sont à l’étude :
- Bas Carpeaux : 40 logements individuels avec Habitat du 
Nord ;
- Daubresse Ford : Valenciennes Métropole a commandé 
les études d’aménagement pour démarrer une 1re tranche à 
l’horizon 2020-2021.
Nous ne ménageons pas nos efforts dans le domaine de 
l’habitat, mais les obstacles sont nombreux. 
Malgré cela, notre détermination est intacte et nous serons 
proches de nos prévisions en fin de mandat.
Comme je vous le disais plus haut, les travaux dans la ville 
vont bon train.
L’école maternelle Carpeaux, le gymnase de la Bleuse Borne, 
le terrain de foot André Gilliard ainsi que l’Union canine sont 
en cours.
La Cité du Mont de la Veine va être transformée et désencla-
vée, un nouvel espace urbain va prendre forme. L’ensemble 
des habitations va être rénové et réhabilité.
La rentrée scolaire s’est bien passée, avec le dédoublement 
des CP et les nouveaux ateliers périscolaires culturels et 
sportifs.
A signaler également, les nouvelles actions du service Em-
ploi en collaboration avec Pôle Emploi ou la Mission locale, et 
la réussite du Relais des compétences.
A cette période de l’année, les événements vont se succé-
der : la Soirée des mérites anzinois nouvelle formule, mise 
en place par l’adjoint aux Sports et aux Associations, Alain 
Vincent ; puis le traditionnel Marché de Noël et la distribution 
des colis de fin d’année.
En attendant, je vous souhaite une bonne fin d’année et vous 
dis à l’année prochaine.
Restant à votre disposition,

Votre équipe "Unis pour réussir"

Joël DORDAIN, 
président du groupe

Comme d’habitude 
le 1er adjoint fait 
dans l’outrance, il 
répond avant paru-
tion à notre petit 
mot. Les chiens 
aboient, la caravane 
passe.
Une nouvelle loi 
oblige les polices 
municipales à 
être armées. Nous 

l’avions revendiqué dans notre pro-
gramme. La majorité municipale a tou-
jours été contre. Ça fait pourtant réduire 
la délinquance de 28%.
Une piscine à Anzin, peut-être en col-
laboration avec Beuvrages et Bruay, 
serait un plus pour nos chères têtes 
blondes, et pas que ! 373 noyés cet été, 
ne sachant pas nager.
A part ça, pour Joel DORDAIN, nous 
n’avons pas de propositions.
F.BOUDRENGHIEN 06.10.68.12.82 
N.FOURNARD 06.68.88.00.16.

Union de la droite nationale

Francis 
BOUDRENGHIEN, 
président du groupe

Les beaux jours 
sont derrière 
nous et les 
fêtes arrivent 
à grands pas. 
Notre groupe 
va vivre des 
changements : 
le départ de 
notre collègue 
Isabelle et 

l’arrivée officielle d’un nouvel élu à nos 
côtés dès le 19 nov. pour appréhender 
les gros sujets qui s’annoncent : le loge-
ment, où la majorité peine à tenir ses 
promesses, rappelez-vous, 500 loge-
ments promis? Combien de livrés? La 
sécurité, avec les difficultés de mise en 
place de la police pluri-communale, le 
ROB 2019 et l’ambiance toute particu-
lière de la pré-campagne des candidats 
aux élections de 2020. En attendant de 
nous revoir pour les vœux 2019, je vous 
souhaite une belle fin d’année.
nfehring@ville-anzin.fr

Plus proche de vous

Les séniors.  
Petites retraites, 
logements parfois 
vétustes difficiles 
à chauffer, coût 
élevé de la prise en 
charge de la santé, 
de nombreux sé-
niors sont tombés 
dans la précarité 
financière doublée 
d’une précarité so-

ciale. Un état aveugle qui n’augmente 
pas les retraites ou si peu, même celles 
particulièrement faibles, augmenta-
tion du coût des produits de première 
nécessité, des dépenses de santé non 
remboursées, de la CSG, etc… tirent une 
strate de population inexorablement 
vers un isolement social en compres-
sant leurs dépenses, en renonçant aux 
loisirs et étant confrontés à une déma-
térialisation des institutions désormais 
numérisées.   

Rassemblés dans un nouvel élan

Pierre
HERNANDEZ, 
président du groupe

Isabelle DEBRUYCKER 
et Nicolas FEHRING
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programme sur ville-anzin.fr
ENTRÉE GRATUITE

Animations sur la place Roger Salengro

ANZIN

Vendredi  

17h - 20h

Marché de Noël
les 7, 8 et 9 décembre

+ de 60 exposants

Samedi et dimanche

10h - 19h
Pour toute la famille !


